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GAZETTE DE LIEGE.
#

ANGLETERRE.
Londres , le i er. novembre. — Voici comment le Courier rend 

coraple d’un evenement arrivé à bord d’un brick de la marine 
impériale russe à Spithead :

« Le capitaine d’an bâtiment de guerre appartenant à un 
état du nord qui cherche à devenir puissance navale , a été 
déposé de son commandement par sou propre équipage. Son 
crime était d’avoir fait un usage trop despotique de sou aulorilé, 
dans l’exercice de laquelle il avait entre antre chose jugé à pro
pos d'envoyer par forme de punition le premier chirurgien en 
vigie a la tête du grand mât, et de faire frapper publiquement 
de coups de corde le second chirurgien. L’équipage se comporta 
dans cette occasion avec beaucoup d’ordre et de résolution. Tous 
les matelots se présentèrent en corps devant le capitaine, et après 
avoir oté respectueusement leurs chapeaux, un d’entr’eux s'a
vança et déclara la volonté générale de l’équipage de ne point 
permettre que.le brick sortit du port tant que le capitaine se
rait a bord. A la fin de chaque phrase l’orateur' faisait une 
panse, pendant laquelle tout le reste de l’équipage répétait ses 
paroles. Le capitaine fut obligé de quitter Je navire et partit 
Pour Londres , après avoir remis le commandement à son pre- 
mier lieutenant. »
~ Le bureau de commerce a publié l’extrait suivant, d’une 

depeclie reçue de la légation anglaise à Pétersbourg : a Par 
suite d’une loi, tons les étrangers qui veulent entrer eu Russie 
somme voyageurs , doivent se munir d’un passeport ou au moins 
j1 un visa du ministre ou chargé d’affaires de Russie, résidant
I une cour étrangère , et s’ils sont marchands , d’un consul 
™sse. Ceux qui négligeraient de se procurer ces pièces , seront 
jlBVoyes des frontières, et on n’aura aucun égard à l’interven- 
®n de leurs ministres accrédités à la cour de Pétersbourg.
! ^ern^ere élection faite par le comté de Banff du comte 
erife, comme membre de la chambre des communes , dépen- 

,ait pour sa validité de la décision d’un procès pendant à la 
°“1,' de session d’Edimbourg. La question était tellement be
rede difficultés, que les diverses chambres de la cour, suc- 
fssuement consultées , ont été partagées d’opinion.

(ll/sconites de Fife descendant du brave général écossais Mac- 
sait ' tJUç rerlversa du träne Macbeth , assassin de Duncan. On 
aa ^U6 shakespeare s’est conformé dans la tragédie do Macbeth 
des ïat“^ons populaires de l’époque qu’il plaçait sous les yeux 
doulj^eC^eU1'S' ^Ue P'ééiction des sorcières , ambiguë et à 
anno 6 'S^llS ’ COilllne l’étaient les oracles de l’antiquité , avait 
„s Wlc® U ^lachetli <lü’‘l serait toujours vainqueur, et que son 
]a »’éprouverait aucun obstacle, jusqu’au moment où
tjon C, de LL'ma m se mettrait en marche pour gravir la mon- 
rien • ' e yunsinane ; la prophétie ajoutait que Macbeth n’avait 
pasn(- j!aillcli'e d aucun homme, à moins que cet homme ne fût 
De te|, une femme : None of woman born shall harm Macbeth. 
lla|CoieS ‘Conditions raises au succès de son compétiteur, le jeune
II de Duncan , semblaient annoncer la perpétuité de 

France de Macbeth.
llândulr'^'1'1',*es deux Parties de la prédiction s’accomplirent. 
30erses1 ®eneraL de l'armée du prince légitime , voulant mas-
8 chacu mouvemeils et cacher le nombre de ses troupes, ordonna
portji.'e.so.üat de couper une grande branche d’arbre , et de se 
Persuad1,nSl Vers ,e mont Dunsinane. Les partisans de Macbeth 
a'te,L’ 6S ^Qe f°rêt-elle-même se mettaiten marche, prirent la 

1tii,Se l*sarPatenrabandomié des siens terrasse tous les guerriers 
«trive à esentel)tà lui. Macduff, également éloigné de sa troupe, 
"'Non T1- tü-Ur' " Es-tu né d’une femme , demande Macbeth ? 
**i mèi'g ]lU lc’Pond Macduff, car jetait encore dans le seinde 
Pûaiion JorsT‘’eUe est morte, et je dois ma naissance a l’o- 
luX maiif^sâiienne. » Aussitôt les deux champions en viennent 
SW’ clui n’était pas né d’une femme, ou au
9 Vte dc'rvj-^mjne Tlvanlei tue Macbeth et place la couronne sur

f^e iünisla•I'r ce se.rv’ce> les héritiers de la seigneurie de 
S d» j. fnt.de plusieurs privilèges dont ils ont clé privés 
N'h nP riUniOI‘,d.e L’Ecosse à l’Angleterre. La dynastie des 
,]llVeloPPé n'eSCTvi'dait L1as Duncan , mais de banco qui fut 
0l?S Litres de MacbetL* cians son horrible assassinat. Au nombre 
!" acte naVi6116 [amille sc trouvait un vieux parchemin. C’est 
hissait “j domaine situé dans le comté de Bourff

r ete ced® au* encêtres de M. Rose , jeune ccuyer.

Il s’agissait de savoir si le titre était valable. La dernière par
tie d’un mot très important , le mot coble house avait e'té dé
vorée par la dent inexorable du temps , ou pour parler d’une 
manière moins poétique , rongée par un rat. Lu en entier, coble 
house signifiait une espèce de manoir, et annonçait la réalité 
de la saisine , le mot coble tout seul ne signifiait qu’une échope 
dé savetier , et par conséquent n’offrait aucun sens raisonnable.

Les juges de la première division , en première chambre , 
ont soumis la validité de ce litre à ceux de la seconde division 
et a l’opinion de la chambre permanente , dite Vordinaire des 
lord,s ( lords ordinary. ) Plusieurs magistrats étaient d’avis qne 
la destruction d’une partie d’un mot dans un acte quelconque 
était sans importance , si le sens était évident et surtout si ce 
même terme était répété sans ambiguité dans d’autres disposi
tions de l’acte; or, plusieurs clauses du Litre attaqué conte
naient le mot coble houèe répe'té littéralement.

La seconde division de la Cour n’a point admis cette opinion. 
Elle a décidé , a l’unanimité', en faveur du comte de Fife , que 
la destruction par vétusté de diflerens passages dans l’acte de 
saisine et notamment d’une partie du'mot coble house viciait le 
titre, et le rendait nul et de nul effet. En conséquence , M. Rose 
James a e'té débouté de sa demande , et le défenseur maintenu 
dans le fief dont il s’agit.

D’après cette décision , l’admission du comte de Fifo au parle
ment ns fait pins de difficulté.

PRUSSE.
Berlin , le 27 octobre. — L’exposition des produits de l’indus

trie est maintenant terminée. Les billets d’entrée’, qui se payaient 
i: gros, ont produit une recette de 2-jSo 'écris. Cette somme a 
été, sans aucune retenue pour les frais de l'exposiLion , appli
quée par le ministre de l’intérieur à l’entretien des écoles 
d’industrie', dans les provinces , dont les fabricant ont fourni 
le plus de produits h l’exposition. Après Berlin , les provinces 
du Rhin ont fait les pins beaux et les plus riches envois, en 
conséquence, il a été assigné a l’école d’industrie d’Aix-la- 
Chapelle 73c) écris, et à celle de Dusseldorf 000, pour qu’elles 
puissent se procurer des appareils de physique. Les berlinois 
qui sont qui se sont distingués par leurs talens et leer applica
tion à l’institut royal de l’industrie , ont reçu 911 écus , et l’on 
en a distribué 800 aux pauvres étudions des écoles d’industrie 
d'Erfurt, Francfort ,Magdebourg et Arnsberg.

FRANCE.
Paris , le 4 novembre. — Le. roi partira lundi pour. Font ai 

uebleau.
— Une ordonnance du roi datée d’hier, accorde une amnistie 

pleine el entière pour les délitsjforesùers commis antérieurement 
a la promulgation du nouveau code. Demeureront seuls exceptés 
les malversations et abus commis dans les coupes de bois par 
les adjudicataires.

L’anmislie accordée s’applique tant à l’emprisonnement et 
aux amendes, qu'aux frais et aux dommages-intérêts prononcés 
ou encourus au profit de l’état.

— M. de Montgéry , officier supérieur de la marine française, 
qui avait fait il y a quelques années un voyage aux Etats-Unis pour 
y etudier la marine de ce pays , est chargé par le ministère 
français de recueillir des observations du même genre dans les 
Pays-Bas eten Angleterre.il est passé à Anvers dans les der
niers jours d’octobre.

— Ou annonce qu’il y a maintenant en construction à Cher
bourg deux vaisseaux à trois ponts et deux vaisseaux de 100 
canons à deux ponts; iis ont 217 pieds de long et 5y pieds de 
large. Plusieurs frégates y sont également en construction, ainsi 
que des baleanx à vapeur d’une forte dimension. Trois vaisseaux 
a trois ponts ont été lancés cette année dans ce port.

— On écrit de Barcelonne , le 27 octobre :
» Lecomte d’Espagne ayant balayé les corrégimens les plus 

soulevés, vient de se mettre en route pour Tarragonc ; il a fait 
fusilier-bon nombre de rebelles-pris les armes à la main ,. pres
que tous deserteurs des rangs de l’armée. L’engagement qui a 
eu lieu à Gornudelas ( vers l’Ebre ), entre les troupes royales et 
Jes insurgés , a été assez sérieux ; i5 de ces derniers ont élu tués 
et 80 faits prisonniers.

1 ” Le bruit court ce soir qne l’évêque de Vieil, qui se ren- 
daità Tarragonne, d’après les ordres du roi, est morten route à 
Santa-Golonii do Guerald. » ( Gazette de Francs. )



— Le in octobre , a quatre heures après-midi, une masse de 
rocher s’écroula du haut d’une montagne des environs de berne. 
Un quartier de roc se précipitant en bonds formidables , tomba 
sur une habitation et la brisa en mille pièces. Deux jeunes 
filles s’y rendaient auprès de leur père, lorsqu elles enten 1- 
reut ce fracas effroyable : elles ne durent leur salut qua une 
prompte fuite. Leur père était occupé a faire du ten au poele , 
lorsqu’il sentit sa maison s’écrouler sur sa tête ; il resta eu - 
veli sous les décombres, sans connaissance et fort inaltiaite. 
On eut de la peine à le tirer de l'a. Sa femme raconte que 
depuis un mois, de continuelles chutes de pierres ne leur avait 
pas permis de passer une seule nuit sans inquiétude ; que cha
que soir ils croyaient ne pas revoir la lumiere. Elle bénit le 
ciel d’etre échappée au danger eL de se trouver en surete. Elle 
paraît, du reste, se rassurer sans peine , puisquelle occupe en 
pleine sécurité une cabane à 200 pas delà precedente.

— On a parlé beaucoup parlé dernièrement de la présence 
d’esprit du capitaine Olive , qui , capturé par les Algeriens a 
profité de l’ivresse des hommes qn’on avait mis a son boid ,
pour les faire prisonniers à son tour. N’ayant pour le seconder
que trois novices ou mousses , le capitaine Ollive hissa pavillon 
blanc en berne; un garde-côte espagnol vint à son secours et 
l’aida à entrer à Alméria. A son arrivée , on paraissait dispose 
à croire que le gardc-côte était tout au moins fonde a ex ger un 
droit de recousse ; mais selon les lettres ;de Marseille , l’atFaire 
a pris un aspect tout nouveau. Le corsaire algérien qui avait 
amariné le navire du capitaine Ollive, est venu a Almene ie- 
clamer sa prise ; prétendant que sans le. secours du garde-cote 
espagnol, elle n’aurait pu entrer dans un port d Espagne , puis
que le capitaine Ollive avait fait signal de détresse. Le capitaine 
algérien a , dit-on, demandé d’une manière hautaine au gou
verneur d’Almérie , si le roi d’Espagne était en guerre avec Al
ger • dans ce cas , a-t-il dit, il se constituait prisonnier ; mais 
dans le cas contraire , il réclamait le navire français capture par 
lui, et la punition du capitaine espagnol qui lui avait fourni un 
équipage, et l’avait envoyé jusqu’à Alméne. Le consul français 
appris parti pour le capitaine Ollive , mais au depart du cour
rier , rien 11’était encore décidé.

PAYS-BAS.

Liège , us 7 sovembb*.
La Gazette des Pays-Bas est accompagnée aujourd’hui du 

1« livre du code de procédure civile distribué en 9 titres qui 
L occupent trois feuilles d’impression ; ce livre traitet «le la 

‘ procédure devant les juges de canton , les tribunaux: d arron 
dissement, les cours provinciales et la haute-cour.

__ Le roi a nommé membre de l’ordre du lion Belgique
M. Hoboken, négociant estimé de Rotterdam.

__On lit dans le Courrier de la Meuse ce qui suit :
. On nous communique 'a l’instant l’extrait d’une lettre d’Ams- 

l erdam , en date du 2 de ce mois , qui annonce 1 affligeante nou
velle delà perte, corps et biens, du navire à vapeur de Storm-boot 
allant de Rotterdam à Londres. Trente et un voyageurs et les 
gens de l’équipage ont péri. Ce triste evenement , sur lequel 
on 11e donne pas d’autres détails , est arrive dans la nuit de mer
credi à jeudi dernier, pendant une tempête qui a regne sur les
côtes de la Hollande. » ,

Cette affligeante nouvelle demande confirmation , puisque la 
Gazette d’Amsterdam du 4 novembre , n’en fait aucune mention.

— La chambre du conseil du tribunal de première instance 
de La Haye, a par ordonnance , en data du 2 de ce mois ; déclaré 
au’il n’y avait pas lieu à poursuivre contre l’imprimeur Lan- 
penhuYzen , et qu’il serait mis sur-le-champ en liberté ce qui 
a eu lieu. L’auteur de l’imprimé poursuivi M. Lesage ten Broek 
â été renvoyé en &ccusation.

— On nous apprend que M. Rummel, maître de chapelle à 
la cour de Nassau , vient d’arriver à Liège.1 cour ne ii dsaau j »iv-m. ^ «2^ Les nombreux amateurs de bonne musique , renferme no

s’opposer à l’exe'cution du traite'de Londres , sont d’unenatnre 
fort satisfaisante. *

On écrit de Bucharest, le i5 octobre: » On 11’apprend en
core rien de décisif de Constantinople. Les mouvemens des 
troupes dans la Bessarabie , qui avaient fait peu de sensation 
en cette ville, ont excité à Jassy une telle terreur panique que 
l’hospodar s’est adressé à M. de Minciaky , jiour lui demander 
des éclaircissemens. On prétend que celui-ci a répondu , que 
les circonstances avaient à la vérité rendu nécessaires ces mou- 
vemens , mais que les troupes russes ne passeraient le Prulh , 
que dans le cas où des turcs rentreraient dansles principautés.»

( Gazette Universelle.)

Société pour l'encouragement de l'instruction élémentaire dans 
la province de Liège.

La commission administrative de celte association vient en
fin de donner des preuves non équivoques de son utilité et l’on 
peut , dès-à-présent, juger de l’étendue du bien qu’elle pourra 
faire plus tard , par les premiers résultats qu’elle a obtenus.

Divers ouvrages élémentaires , tous d’un mérite reconnu, et 
la plupart, d’ailleurs, revus avec soin par la commission vien
nent d’être achetés ou réimprimés, aux frais de la Société, pour 
être mis de suite à la disposition des instituteurs primaires de 
la province et distribués aux enfants , qui .suivent les écoles , 
à des prix infiniment au-dessous des prix ordinaires. Ainsi par 
exemple ; la grammaire des commençants à l’usage des éco
les inférieures , par G. B. Raingo ; l'arithmétique élémentaire, 
du même auteur, 1ère. partie, nombres simples et décimaux , 
et la seconde partie contenant les nombres fractionnaires et 
complexes , se vendaient séparément 20 ents le volume , cen- 
seinble 60 cents ; la Société les met entre les mains des éleves 
de nos écoles à B cents la brochure ou 24 cents les trois ouvrages 
réunis. . , .

Les livres réimprimés par les soins de la commission sont 
encore distribués à meilleur marché : l’excellent petit volume 
intitulé : la science du bonhomme Richard suivie d’extraits par
faitement choisis des ouvrages de Franklin , brochure in-iS de 
110 pages , se donne au prix de 5 cents; les petits livres du 
Père Lami — Premières connaissances et Histoire des premiers 
dgiis du monde , ornés d’nne trentaine de petites vignettes ea 
bois , qui représentent assez exactement les animaux les plus 
connus, se distribuent au prix de 3 cents.

Ces ouvrages se trouvent dans diverses proportions , au nom
bre total de ig,000 exemplaires et la commission espère pouvoir 
distribuer incessamment quelques autres livres d une utilité re- 
connue tels que Simon de Nantua , les Historiettes Moi a es i 
par 3f. Dr Jussieu et VHistoire de Joseph , qui sont sous piesse.

On sait que le3 petites rétributions que la commission relire 
de la vente des livres doivent servir , avec les souscriptions des 
membres de la société , à multiplier les réimpressions et « 
achats de livres et à répandre ainsi de plus en plus les b‘eu 31 
d’une bonne instruction élémentaire. jj

En voyant les premiers résultats que nous annonçons,
n’est sans doute aucun homme éclairé et ami de son paJs 1 _ . • s __ „.-.ppi pmineni

Les nomoreuxauuiou.» -------------------^77’* Q
tre ville , ne manqueront pas sans doute d’engager ce célébré 
pianiste à se faire entendre dans un concert public.

__On écrit de Vienne , 28 octobre : « Le mariage du prince
de Metternich sera célébré , à Netzendorf , lundi prochain 
S A R le duc de Wurtemberg , le prince de Hobelzollern , 1. 
Grince d’Esterbazy , et le comte Czernin seront témoins.
P „ L’infant don Miguel est revenu hier du voyage qu il a fait 
v ü „V, nrf,o de L. M. I. On dit que l’Empereur lui a
aS un billet autographe , par lequel S. M. lui donne le 

régiment vacant de Duka infanterie. »
Les célébrités gastronomiques du dix-neuvième siècle ont 

de7uJ 1 ngtems fait pâlir la gloire des Luoullus et des Appieius; 
mais c’est à nos voisins d’outre-mer qu’appartient la preemi- 

7 “ence dans ce genre de confortable, et c’est a M Cocktort que 
? les journaux de la Grande-Bretagne décernent la palme , c est 

lui qu’ils proclament premier expert dans1 art culinaire : le
surintendant de ses cuisines reçoit un traitement de 1200 lit.
st. par an , et ce même surintendant vient de faire construire 
■une maison à ses frais pour lui, sa famille et tous ses parens.

__On mande d’Odessa, le 16octobre : » Le gouvernement 
vient d’annoncer au commerce qu’il pourrait reprendre avec sû- 
eté les chargetnens pour Constantinople. Ceci prouve que les 

nouvelles de cette capitale , touchant l’impuissance dudivan de

Il Ca L acllla UUUIC U Ut/U il uun. mo ---------- ^
ne doive s’empresser de concourir à une oeuvre aussi em
__ ..1 T — rim» tnatnliroe rln la nninml SSlOU Cl^l 1
MA. UVi 1 A^ KJ — - — -     ----------- (

ment utile. Le choix des membres de la commission-- ^ 
un sûr garant pour tous ceux qui les connaissaient; le c ^ 
livres publiés répond désormais à tout le monde de a 5 » 
et du discernement que la société mettra toujours dans s 
bheations.lications. . . . ... i»

Le nombre des souscripteurs est encore bien nlterI4 ßj, 
qu’il pourrait être dans une province comme la nôtre.tj^U U ptfLtixa.il, mo xiuuo ».»uw " w w v,Sj DlCU**
sons des vœux pour qu’il se double promptement et qu ^ 
ainsi la commission à même de multiplier les bons livi“ 
res encore dans la plupart des écoles de nos cainpagn®s-

DU MINISTÈRE - PUBLIC PRÈS DES COURS D ASSISES 

M. D’Otreppe de Bouvet te.

La manière dont les fonctions du minisLère-pubhfl
1 ■ .. J. a

ont él«
ivioc*MB muu.cio »»U, u, *wlil.l.l,ll„ ..... -Ç , pro

remplies dans la dernière session des assises ae ‘alljqjl*
nous[a inspiré des réflexions que nous publions couinU| 
hommage rendu au magistrat qui les a fait naître,

• ... X A t "1 1 t 1 *    _ _ — —#11,1 nf C de •*---------------r----- ------------ 1. ---- r1 .
un sujet bon à méditer par les jeunes candidats
trature. -Vis Par ^

Pendant trop long-temps , dans tous les pays ieo 
codes français , les traditions des lois de la te.rre^ ’pal’d'1*___ _______ _ __ _______ ___ s ne ia te,---. • a|-ti»
désignaient le ministère-publie'que sous ladénornina^UColgllditin uiiiuoitio jiuuim
et odieuse à’accusateur public , avaient porte lapluP 

• . . 1 . r •... . . . . . . .  1__ _  : cf» bç%,*. ---------------------  7 L
gistrats du parquet à croire que leur mission se ^ 
chercher et à exposer les charges qui s’élèvent c°“.|

T,P»c rïi «noci lîr»no îDPrriRS df» HOtl’R COClß d

bpro
les 1

rt cflUIACTCUCA Cl tt CApuaci ICO v,lia 15^O XJ«. M — - trUcli°ö
cases. Les dispositions mêmes de notre codeai^5 . ^ 
minelle justifiaient , en quelque sorte , cette opinion 10l,e 011 
dait le ministère-public , eten faisait pour ainsi i1 ^^^gooi®1 
lice sans dignité , soumiie à une obéissance passive^.^ pÉ
dée d’avance , sans aucun égard pour leur C0'"W ell]es 
sorte , ces magistrats , que d’Aguesseau avait rW |â servilf.,1 
pelant hommes de la loi, dans le temps meme ,jajent iee 
uomination de gens du roi était encore legale , ® 
ment devenus les gens de tousles pouvoirs clu^i)t vengeaI1j 
les serviteurs de toutes les passions qui cliere 1 ceS diaf1' 
Delà ce genre d’élorjuence faux et dtclamatou 
virulentes contre tous les accusés , et cette par .orig et 'ac 

repousser toutes les excuses , toutes les at et

;■

gérer tous les torts et toutes les fautes.



Toutefois, nous devons le dire pour être justes , et nous en 
jouîmes fiers : jamais chez nous , du moins à Inotre connais
sance, aucun des magistrats actuels du parquet n’a professé 
cElte doctrine désolante , en vertu de laquelle ils devraient se 
considérer comme des accusateurs officieux chargés d’accabler 
toujours Les prévenus. Souvent nous avons vu nos avocats gé- 
oéraux renoncer franchement à une accusation mal justifiée , 
et quelquefois même prendre le soin de devancer les avocats, 
pour réhabiliter les accusés , avant de requérir leur acquitte
nt et leur mise en liberté'.

Mais, il le laut dire aussi , nul ne s’est jamais montre' plu3 
constamment pénétré de ces devoirs que M. d’Olreppe de Bou- 
titte. Tous ses collègues tiennent pour principe que leur minis
tère doit être impartial et sans passion ; tous partagent géné- 
laleinent les opinions et professent les maximes qui dérivent 
je ce principe ; mais , malgré l’adoption de ces règles sages et 
seules dignes des organes de la société, tous n’ont pas toujours 
sase défendre , comme M. d’Otreppe , dans le ton et dans la 
manière de développer une accusation qu’ils croyaient jfonde'e , 
je la contagion du genre déclamatoire qu’ils voyaient adopté 
par les talents les plus distingués du parquet de la France.

C’est en se défendant de la séduction de ces exemples , en 
écartant soigneusement les traditions erronnées du gouverne
ment impérial, et en se pénétrant de l’importance , de la dignité' 
et, si on peut le dire , de l’impassibilité de sou ministère, que 
M, d’Otreppe a trouve' celte éloquence simple et austère qui 
convient si bien à ses fonctions.

Doué d’une élocution facile et d’une ame accessible aux im
pressions vives et promptes , il pouvait aisément se laisser en
traîner par son abondance naturelle ; mais nous l’avons toujours 
vu, an contraire , re'sumer les faits avec ordre et impartialité , 
les discuter avec calme; donnant pour douteux les indices et 
les vraisemblances , ne dissimulant pas la force des moyens pre
sentes par la défense , les adoptant même franchement, quand il 
est convaincu. S’il relève une inexactitude ou une erreur de droit, 
c’est avec les égards dûs au noble ministère de la défense, et 
quand il doit reque'rir l’application d’une peine forte , c’est par 
obéissance à la loi;, et comme à regret, que ce magistrat exe'eute 
les rigueurs de sa mission.

Nous venons de tracer un tableau assez complet des obligations 
tlu ministère public , dans la plaidoirie des affaires criminelles, 
ft cependant nous n’avons eu que la peine d’en suivre l’accom- 
plissemonl dans la manière dont M, d’Otreppe s’est acquitté de 
ses fonctions aux dernières assises. Nous sentons la portée d’un 
tel éloge, mais nous le trouvons trop-bien me'rité, pour le taire.

------------------------ ------——

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.
On va publier à Londres et à Paris Us Chroniques de Canongate , ' 

fQl se composent; i" d’une introduction dans laquelle sir Waller Seolt se 
tt»re l’auteur des nouvelles publiées sous les titres de Romans de Vau- 
tar de JVaverley , et fait connaître les causes du mystère dont ces publi. 
abolis ont été environnées ; 2» d’une préface de i io pages dans laquelle il 
a présente sous le tilre nouveau de Crystal Croftan'gry , chroniqueur de 
Canongate ; 3° de la chronique intitulée , la veuve Htghlandaise , quia 
■4»pages, et qui est censée avoir trouvée dans les papiers de mistriss Ba- 
«olliethane; d’une seconde nouvelle qui termine le ter. vol., et en der- 
'Mrlien, d’une troisième chronique intitulée la Fille du Médecin , et qui 
l,ntplil tout le second volume.

M. Somerhausen vient de publier une carie statistique de l'instruction 
ans le royaume des Pays-Bas , où à l’exempte de M. Dupin , il distingue 

P’rlesdtfférens degrés de leinle pins ou moins noire, les différons dègres 
instruction dans chaque province.

ETAT-CIVIL du 6 nov. Naissances : 3 garç. , 3 filles. 

Décès , 2 femmes; savoir:

Marie Catherine Evrard , âgée de 92 ans , marchande , rue Entre-deux- 
Ponls , veuve de Gaspar Chretien.

Elisabeth Pieitain , âgée de q4 ans ti mois et 20 jours sans orofes- 
sion, quai d’Avroy.

SPECTACLE.
Aujourd’hui Jeudi , la 2e. représentation da M. Jovial , vaudeville en 

2 actes, et le Solitaire , opéra en 3 actes.
** Au premier jour , Fiorella opéra nouveau en 3 actes d* Soriba 

musique d’Auber.

TEMPÉRATURE du 7 novembre. — À. 8 heure» du matin , 6 degrés, 
à une heure , 8 degrés.

U sera procédé le 12 novembre courant au ministère de la 
marine et c]es colonies , à La Haye , à Eradication , par voie 
de soumission , de la fourniture de diffe'rentes denrées pour le 
service de la Marine; ces denrées consistent en pain, biscuit, 
gruau , genièvre et sel.

Il pourra être pris au bureau militaire de l’administration 
provinciale , connaissance du cahier des chargcs-et conditions 
auxquelles cette adjudication aura lieu.

A Liège le 3 novembre 1827. (3q3)

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente a la Librairie Lebeau-QuWerx , place du Spectacle :

Manuel de l’histoire ancienne considérée sous le rapport des 
constitutions, du commerce et des colonies des divers états de 
l antiquité ; traduit de Lallemand de A. II. L. Heeren, proffes- 
seur d histoire a l université de Qottingue, membre associé cor
respondant de l institut de France et de plusieurs sociétés savan
tes , par A. Thurot; in-12, édition conforme à l’édition de 
Paris (.1827). iere partie, prix i-a5.

La seconde partie , qui comprendra l'Histoire Romaine, sera 
incessamment publiée au prix de l fl.

Voulant faciliter aux élèves et aux maîtres de pensionnats et 
d’écoles l’achat de cet ouvrage dont le mérite est reconnu en 
Allemagne et en F rance et qui est adopté dans nos universités , 
on vendra séparément les deux parties. L’édition de Paris , dans 
laquelle elles sont réunies, coûte huit“francs.

Essai sur les garanties individuelles que réclame Pétât actuel 
de la société ; par Daunou, membre de i’institut et professeur 
d’histoire au collège de France ; 4e édition , prix 80 cent. L’édi
tion de Paris coûte 4 francs.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

DÉPART DES BARQUES
D. S. Joiris a l’honneur d’informer le publii 

^que la barque de Liège pour Maestricht part main 
tenant a onze heures du matin. Les intéressés son 

priés de vouloir en prendre note. 3q!

COMMERCE.
EOtiRSR DE PARIS, du 4 nov, — Renies 5 p. o(o , jouissance de 

J1 Wtbre. Coupon détaché. 101 fr. 80 cent.— 4 M2 P- <qo , jouiss. 00 fr. 
1, ,cen1, — Rents 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, 71 70. —Action d« 

anque, aoo3 70. Emprunt royal d’Espagna 1826,64 l|4 Emprunt 
Haitl, 000 00.
BOURSE D’AMSTERDAM , du S novembre. — Dette activa, S3 7(0 

97 3 s di®ré0> a7|3a. Bill, de change, 18 3(8. Syndicat, 4 i|U d’int. 
1, t8, Senta rembours. , 2 1 jn d’in t. , 90 i(4- Act. société da comm, 
i 0[o o|o.

D’ANVERS , du 6 novembre. — Effets Publics. — Dette ao- 
1. ’ d iut., 53 i(4. Rente remb. , 89 3(4. Act, soe d# comm. , 

1 ®lnt., 86 o[o. *

bit — L’Amsterdam court • été demandé à i[8 p. A | il ne »’as
h»n <°lle 6n '-‘"ndm; la Paris court at a terme ont été demandés ; ta 
I,,,, jDr* Court a été offert a 35 i5(i6, le papier à six semaines a 35 i3p6 , 

r r a trois manqua ainsi que le Hambourg.

VILLE DE LIÈGE.
If 1* Batirgtnestra et échevins informent que «onformément à l’arrété de 
'825 C°naeil,ler d’état , gouverneur de la province de Liège, du 20 juin 

tlsera au Mémorial Administratif, n. 337 , ils ont nommé pour 
Suis au Cur>joinlement avec le controleur des contributions ou ses délé- 

^ *1 36 HeC8nSemenS a domicile et vérifications ordonnées parles articles 
Mic0 c| sur Ie9 patentes , du 2t mai 1819, les inspecteurs de
Bttt ^,’ns1!‘cun «on quartier; ces recensemens et vérifications auront 

ho ,,,• adern'ère i5ne, du mois de novembre courant.
A (>t !S6nl av‘! 8era *ns®r® dans les journaux de cette villa.

Bétel de Ville, le 6 novembre 1827.
E’échevin, T. Beaujtan.

Par U régence : le secrétaire de la ville , Soleure.

-ff T)e bons Compositeurs Typographes peuvent se présenter 
au Bureau de celte feuille.

Andrien , rue derrière St-Jean-Baptiste, n. 720, a l’honneur 
d'annoncer qu’il reçoit directement de Cericsire des Huîtres 
anglaises ire qualité qu’il vend à 1 fl. 65 cents; Huîtres d’Os- 
tende, vertes, à 1 fl. 20 cenls ; huîtres nationales à 65 cents ; 
il en reçoit 3 fois par semaine. r25„\

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Qui aura lieu le neuf novembre cùurant , sur la place da 

giaiid Marché de Liege , aux dix heures du matin , consistant 
eu tables, chaises , horloge, bois de liL, gravures, bouteilles 
vides , commode , comptoir , batterie de cuisine , etc. et beau
coup d’autres objets dont le détail serait trop long.

On prie la personne qui aurait trouvé un portefeuille en maro
quin rouge , qui a été perdu depuis la rue (.des Dominicains , jus
qu’au passage d’eau d’Ougrée de le remettre au u. 35 , rue Haute- 
Sauvenière où il recevra 2 florins 36 cents de récompense. (4oi)

() A vendre pour le i4 courant, plusieurs portions de raspes, 
provenant du bois dit de l'Oie , commune d’Ougrée , apparte
nant à Mr. J. F. D. Be Simonis da Yerviers. Cette vente aura 
lieu au domicile du Sr. Rouvroy , au passage d’eau à Ougréc.

( ) La vente des habillements se continuera chez de Loncin
rue quai d Avroy , n. 577 , vendredi prochain neuf novembre 
1827 . aux deux heures de relevée.



ÄS te CONCERT que devait donner le 7 da courant le
ïenne Henri Vœux-Temps, âgé de 7 aus , est remis au a8 pre
sent mois. Le programme sera annouce ultérieurement. (0^7)

~M^ur, tapissierTpîâce^SL-Lambert^jvîênt de recevoir un 
grand assortiment de meubles en acajou de formes nouvelles
canapés , chaises, fauteuils de tous modèles , étoffés de cran 
pour meubles. Nouveaux dessins ; il a une grande partie 
plume , crain pour litterie a très bas prix._______ _

ÄraiÄfÄ :

-sfÄÄlfÄ?*. **-, «y. 'rnets et robes d’enfants , fil et soie à coudre et a broder etc., 
est amplement fourni de tous ces articles en qualité. (jb9)

Cours de langue Anglaise à l'Université.

Ce cours commencera sous peu de jours. On peut s’inscrire 
chez M. Barth , rue du Pot d’Or , n. 691 et aussi chez M. Guil-

^Le prix du cours sera de 3 ou 4 florins, suivant le nom
bre de personnes qui le suivront.,________,___________

ün^îéâociaut de Maëstricht, cherche un échange pour un 
garçon de i5 ans , on aurait, l’agrément d’apprendre le com
merce, et le forte-piano. S’adresser a Liege rue du Pon«0

n. 9*4-lL°

Quartier garni ou non avec l’agrément d’un grand jardin a
louer faubourg Ste. Marguerite, n. 91, ou on est charge d en louer 
un autre à proximité de ia ville. Q 1)

Samedi 10 novembre 1827, à midi précis, on vendra aux 
enchères publiques les têtes et branches d’environ i5o ebenes 
abattus dans diverses parties des bois de Jehay , plus quantité 
de marchés de bois blancs croissant à proximité du chateau 
de Jehay. On commencera par les bois blancs. A. credit. 091

Mercredi 21 novembre 1827 , à dix heures du matin , le no
taire Demptinnes , vendra environ 12 à i5 honmersde tres beau 
taillis de vingt ans de croissance , formant la coupe dite de brin 
dans le bois de Rennes , situé près deHamoir , elle se compose 
d’essence de chênes , charmilles etc., et presente beaucoup de 
facilité pour l’exploitation , étant tout à portee de Lau d Uurte.
On vendra la coupe entière ou par portions d un bonmer sur le
lieu même. _______^

Jean Henri Franssen , marchand de bois , à Henri-Chapelle, 
tient une grande Quantité de bois de toutes espèces de cnenes pour 
bâtimens et tout autre usage, brütet carré, ainsi qu une .trentaine 
de bois rares tant pour arbres de moulins , que pour vaisseaux 
à fouler de 3 à 4 P- de grosseur. Il s’engage de meme a les 
fournir sur les lieux.______  __________ ___________ __

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil Je 1e1 

instance séant a Liège , le vingt-sept octobre mil huit cent vingt 
sent y enregistré le deux novembre , il sera precede par e 
ministère de M- Delvaux , notaire à Liège par devant M. le 
iuoe de paix des quartiers du Nord et Est de la \ille de Liege, 
en son bureau rue Neuvice, n. 939 , le six décembre prochain, 
à deux heure# de relevée , a la vente à l’enchère de trois mai
sons bâtimens et dépendances cotées 23, 24 et 64 situés au 
lrameau de la Eoverie / quartier de l’Est de la commune de 
Liège. ______________________ .

: VENTE D’IMMEUBLES.
En vertu d’uu jugement rendu sur requête par le tribunal 

civil de première instance séant à Liège, le vingt sept octobre 
mil huit cent vingt-sept, y enregistré le deux novembre il 
sera procédé par le ministère de M° Disant, notaire a Liege , 
pardevant M. le ïjuge de paix des quartiers du Sud et Ouest 
de la ville de Liège , en son bureau, rue Platte Pierre , n. 690, 
le jeudi six décembre prochain , à deux heures de relevee , a la 
vente a l’enchère du quart d’un corps de ferme, bâtimens cir
cumstances et dépendances servant a son exploitation avec qua- 
rante un bonniers métriques, trente-huit perches, soixante-seize 
palmes de prairie et terre, situé dans la commune de Heron , 
le tout exploité par Laurent Wery, cultivateur demeurant 
audit Héron.

BELLE VENTE DE BOIS.
Le auinze novembre mil huit cent vingt-sept, à dix heures 

précises du matin , il sera procédé par le ministère du no
taire Piters , dans les prairies du château d Oost, pies dEys- 
den , a la vente d’une quantité de forts beaux peupliers d Ita
lie , presqu’au bord de la Meuse.

Le lendemain seize novembre, il sera procédé par le meme 
notaire , a dix heures précises du matin , a la vente d une quan
tité de peupliers de Canada et cérisiers de la plus belle grosseur 
et hauteur , dans les prairies du château dEysden.

Il se trouvera également dans la même vente de torts beaux 
ormes et noyers.

Cette vente est à six mois de crédit. {000

A vendre un bon FORTE-PIANO , ayant 3 cordes et six 
octaves. S’adresser au Gastronome , rue Pont-d’Isle , n°. 26.

A vendre un bon PIANO. S’adresser rue sur Meuse-à-l’Eau 
n. 948. ________ _____ (399j

( ) A vendre une superbe maison située à Liège, rue Basse-
Sauvenière , 11. 816 , avec porte codiere , une autre porte don
nant sur le quai, quatre grandes pièces, au rez-de chaussée, 
quatre caves, grande cour, offices, écuries, etc. ; le tout en 
très-bon état et réunissant toutes les commodités désirables. 
S’adresser au notaire Pâque.

A louer une maison de commerce , rue Ste. Ursule , 11.886. 
g’adresser au 11. 887 même rue. (3o6)

A vendre un tambour avec accessoires et un gros moulin à café 
ayant peu servis. S’adresser rue St.-Jean-Baptice , n. 709. (85a)

On demande un pharmacien qui puisse fournir des preuves 
suffisantes de savoir et de bonne conduite. S’adresser sur le 
Mardié , n. 992 à Liège. (4°°)

A louer pour entrer en jouissance sle premier mai prochain, 
le moulin à farine à trois touruans et cinq paires meules, au 
centre de la ville de Verviers.

S’adresser au notaire Detrooz , rue de Heusy , n. 1087 et chez 
le régisseur au n. 362 , place des recolets, à Veiviers.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE. 

Demande en extension de JMines de Houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège, le 26 octobre 1827 , les sieurs Pierre Joseph Mouton, 
de '"Ramet , Joseph Renier Lambermont , Antoine Lambert, 
Francois Hubert llumblet, Arnold Thomas Stouls, ces quatre 
derniers de Liège, François Kemlin et compagnie, a Ramet, 
et Pierre Denis Neuville , de Petit Recliain , ont forme une ie. 
demande en extension de concession de mines de houille, gi
santes sous des terrains d’une étendue superficielle de 42 hon- 
niers 41 perches 37 aunes dépendans des communes de rle- 
malle-Hauto et Chokier, et dont la délimitation «st ainsi q«“
Stli t I 1 T ‘ 1

Au Nord-X>uest, en partant a la grande route de ueBe* 
Huy au point de rencontre d’une ligne droite tirée d uncgiaw 
borne en pierre marquée SP , placée au chemin tendant e --- 
glise de Ramet a Ivoz , servant de limites entre ;ces deux 11 - 
meanx, sur celle placée a la rive droite de la Meuse, serra* 
de limites à la partie Est de la demande eu concession <*» • 
de Hodiamont , et prolongée jusqu’à l’axe de ladite gr*1 
route; de ce point suivant la susdite grande loiitede. )eo 
Hny vers Nord-Est jusqu’à l’angle Nord-Ouest de la maison

Au Sud-Est , de cet angle par une ligne droite longue Jej? 
aunes environ finissant à la rive gauche delà Meuse au P 
de contact de la première avec la 2e. demande en exlensi
demandeurs. _ 1 » Je ce

Au Sud , longeant alors en remontant la rive gauene
tlenye jusqu’au point de départ. , . , t,ua-

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers i 
tre-vingtième paunier des mines à extraire ou quinze cell
bonnier métrique. ' ^ ,Vntion<'e

Les états députés de la province de Liège , en exe ^ 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du lb s®‘ 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du n juillet 1 - ’

Arrêtent pleiad
i° Les bourgmestres de Liege, Ramet, Chokier, - ^jj 

Haute et Petit Recliain feronL afficher pendant q“a“.^essai
consécutifs, la demande en extension de concession
analysée. din«111^

Ils feront aussi publier celte demande chaque 
à l’issue de l’office , devant la porte de la maison
et de l’église paroissiale. scro»1

20 Les oppositions et les demandes en concnrren tf0iS 
mises devant nous jusqu'au dernier jour du qua *■’
de publication. . radministratlï

Il pourra être pris au bureau des mines cle iont ils ae ■ 
provinciale, plus ample connaissance de la demande ^ puW1' 3° Immdiatement après l’expiration du 4®me■ nl? 
cation , les autorités susnommées nous adresseron 
constatant les publications et affiches, ainsi que les opp
pourront leur être parvenues. . 0,

Le présent sera inséré dans les journaux ue F 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait en séance , à Liège , Je 27 octobre ,
Présens nobles et très honorables se g 

Baron de Crassier , Knaeps Kenor, de 0 a 
Walthéry,
Belle froid , i don ,

Pour le président, membre de la

,rovi**ce 1

Signé

Par la députation : Brand**'des Etats , [SignéJ

-Le greffier

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle.


